
VILLE DE SPA 

ASSEMBLEE du CONSEIL COMMUNAL 

 

ORDRE DU JOUR COMPLÉMENTAIRE 

 

 

Le Collège communal de la Ville de SPA prie Mesdames et Messieurs les Membres du Conseil communal de 

bien vouloir assister à la séance du Conseil communal qui aura lieu en vidéoconférence le 24 février 2022 à 

20h00. 

 

 

 

SEANCE PUBLIQUE 

  

Point supplémentaire à l'ordre du jour dont l'inscription a été demandée par le conseiller 

communal Gilles BRUCK en application de l'article L1122-24 du Code de la démocratie locale et 

de la décentralisation: 

 Motion AskAngela. 

 

Point supplémentaire à l'ordre du jour dont l'inscription a été demandée par la conseillère 

communale Fabienne DORVAL en application de l'article L1122-24 du Code de la démocratie 

locale et de la décentralisation: 

Demande de suivi des points approuvés et des demandes acceptées en Conseil communal. 

 

Point supplémentaire à l'ordre du jour dont l'inscription a été demandée par le conseiller 

communal Frank GAZZARD en application de l'article L1122-24 du Code de la démocratie 

locale et de la décentralisation: 

Présentation du rapport annuel en matière de logement. 

 

Point supplémentaire à l'ordre du jour dont l'inscription a été demandée par le conseiller 

communal Arnaud FAGARD en application de l'article L1122-24 du Code de la démocratie 

locale et de la décentralisation: 

Achat de logements pour les sinistrés des communes voisines. 

 

Point supplémentaire à l'ordre du jour dont l'inscription a été demandée par le conseiller 

communal Arnaud FAGARD en application de l'article L1122-24 du Code de la démocratie 

locale et de la décentralisation: 

Création d’une lettre d'information reprenant les demandes de permis d’urbanisme et le résultat 

des enquêtes publiques. 

 

Point supplémentaire à l'ordre du jour dont l'inscription a été demandée par le conseiller 

communal Paul MORDAN en application de l'article L1122-24 du Code de la démocratie locale 

et de la décentralisation: 

Mise en valeur de nos chantiers de restauration afin de leur donner un attrait touristique. 

 

 

Spa, le 21 février 2022. 

         La Bourgmestre, 

         (s) S. DELETTRE 


